
COMMUNIQUE 
DE LA GENDARMERIE DE CERET 

 
 
 
 

 
APPEL À LA VIGILANCE 

FAUSSES CONVOCATIONS EN JUSTICE 
 

Il est constaté depuis plusieurs semaines, une recrudescence de tentatives d’escroquerie par l’envoi 
massif de mails dépersonnalisés. 

 
Ces messages, souvent très agressifs, sont adressés sur les boites mail personnelles et comportent des 

menaces de poursuites relatives à des infractions sexuelles (pédopornographie, exhibitionnisme, pédophilie) dans 
des termes exagérément provocateurs, afin de provoquer l’émoi et inciter la personne à effectuer un paiement 
pour s’assurer de l’abandon de toute éventuelle poursuite judiciaire. 

 
Ils comportent des entêtes à l’effigie de : 
 
La Police Fédérale Belge , du ministère de l’Intérieur, de la Préfecture de Police de Paris et d’Europol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques éléments doivent être portés à la connaissance de chacun et éveiller des soupçons : 
 
- Les services d’enquête (police, gendarmerie ou autre) n’adressent jamais de convocation par mail. 
- La multiplicité des logos provenant d’administrations différentes et/ou étrangères 
- La présence de fautes d’orthographes, la syntaxe 
- les menaces, qu’elles soient explicites ou suggérées (diffusion dans les médias par exemple) 
- Une administration utilise une adresse gouvernementale du type .gouv.fr, en aucun cas une adresse 
GMAIL ou une autre adresse générique. 

 
 

Ne répondez jamais à ces mails. 
 

Ne transmettez jamais vos coordonnées personnelles. 
 

N’effectuez aucun paiement de quelque nature qu’il soit. 
(virement, mandat cash) 

 
 

EN CAS DE DOUTE, CONTACTEZ LA GENDARMERIE DE CERET 



AU 04 68 68 48 10 


